
 
 

 

Entente Conciliation études-travail 

Étudiant Employeur 
Je suis le premier responsable 

de ma réussite scolaire,  je m’engage à :
Je m’engage dans la réussite scolaire 

de mon étudiant-employé à :  

Aviser mon employeur de mon horaire de cours. 
 

Respecter les normes québécoises en matière d’embauche et de 
fréquentation scolaire. 

 
Informer, au moins deux semaines à l’avance, mon employeur 
de ma période d’examens et de travaux. 

Allouer à mes étudiants-employés un horaire de travail favorisant leur 
réussite éducative, idéalement entre 10 et 15 heures / semaine, pour 
un maximum de 20 heures. (Cela concerne les étudiants qui sont aux 
études à temps complet.) 
 

Travailler uniquement en dehors de mes heures de cours. 
 

Parler de mes difficultés de concilier mes études avec mon 
travail, soit avec mes parents ou un intervenant scolaire afin de 
prévenir les situations de crise ou de stress. 
 

Prévoir un horaire de travail adapté lors de la période d’examens, de 
travaux ou de congé. 
 
Encourager l’étudiant à poursuivre ses études jusqu’à l’obtention d’un 
diplôme. 

Évaluer, au moins une fois par mois, si ma conciliation études-
travail favorise ma réussite scolaire. 

 

 
* Note : Cette entente est à utiliser entre les employeurs et les étudiants-employés. 

 
En tant qu’employeur certifié, je t’offre également … 
  

 Je t’offre des avantages si tu obtiens un premier diplôme d’études secondaires 
(DES, DEP), ton DEC ou BACC. Spécifier : 
_______________________________ 

 

  Je t’offre la possibilité d’échanger sur tes résultats scolaires. 

 Je t’offre la possibilité d’échanger sur tes intérêts professionnels. 

 

  Autre(s) :____________________________________________________ 
 
 

 
 

 

Nom de l’étudiant-employé (lettres moulées) 

 

Établissement d’enseignement,         Niveau  

 

Signature  
 
Signée  à  ____________________ le________ 20____. 

 

Nom de l’employeur (lettres moulées) 

 

Entreprise 

 

Signature 
 
Signée  à  ____________________ le________ 20____. 

   Cette entente est valide jusqu’au ______________________________________ 

Le générique masculin est utilisé sans aucune discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte.  
Conciliation études-travail Sherbrooke, instigateur du Programme en Estrie 



Loi sur les normes du travail 

Art. 84.2 

Il est interdit à un employeur de faire effectuer par un enfant un travail disproportionné à ses capacités ou 
susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique ou moral. 

Art. 84.4 
 
Heures de classe 
 
Il est interdit à un employeur de faire effectuer un travail, durant les heures de classe, par un enfant 
assujetti à l'obligation de fréquentation scolaire. 
 

Art. 84.5 
 
Heures de travail 
 
Un employeur qui fait effectuer un travail par un enfant assujetti à l'obligation de fréquentation scolaire doit 
faire en sorte que les heures de travail soient telles que cet enfant puisse être à l'école durant les heures de 
classe. 
 

Art. 84.6 
 
Exception 
 
Il est interdit à un employeur de faire effectuer un travail par un enfant, entre 23 heures, un jour donné, et 6 
heures le lendemain, sauf s'il s'agit d'un enfant qui n'est plus assujetti à l'obligation de fréquentation scolaire 
ou dans le cas de la livraison de journaux ou dans tout autre cas déterminé par règlement du gouvernement. 

La notion d’« enfant » n’est pas définie dans la loi. Il y a lieu de conclure qu’elle s’applique à toute personne de 
moins de 18 ans. 

Taux de décrochage pour l’année 2006-2007 : En Estrie cela représente 33,1% soit 
1000 élèves. Il s’agit de la proportion des sortants sans diplôme ni qualification parmi 
l’ensemble des sortants. 
 
Par rapport à l’ensemble du Québec (14,5%), l’Estrie affiche une moins forte proportion 
(13,7%) de personnes ayant obtenu une certification ou un diplôme d’études collégiales. 
 
Taux de décrochage selon le nombre d’heures de travail rémunéré au cours de 
chaque semaine de la dernière année du secondaire  
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Source : Développement des ressources humaines Canada, 2002. 
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